
 
 

 
Les nouveaux Partenariats Public-Privé 

 

Les 11 et 12 juin 2014   Marriott Opéra Ambassador, Paris 
 

Agenda du 11 juin 2014 
 
8h30 Accueil des participants 
  
Président de séance : Eric de Balincourt, Directeur du développement, SPIE BATIGNOLLES 
 
9h00 10 ans après la création des Contrats de Partenariat, analyse des nouvelles perspectives et 

évolutions attendues pour cet outil phare en 2014 
 François Bergère, Directeur, MAPPP - Mission d’Appui aux Partenariats Public-Privé 
 

9h45  Les PPP en Europe : décryptage du nouveau Paquet Marchés publics adopté en 2014, et 
benchmark des pays de l’Union où vous lancer 
 Lukasz Rozanski, Legal Officer, DG MARKT, COMMISSION EUROPEENNE 
 

10h30 Pause café / Networking 
 
11h00 Les PPP, un outil de financement des projets publics efficace : l’analyse du financeur 

 Stéphane Auché, Secteur Public - PPP, BPCE  
 
11h45  Entre loi MOP1 et PPP, les enseignements d’une ville qui a choisi les 2 modes de gestion 

pour la rénovation de ses écoles 
 Jean Féret, Adjoint au Maire, VILLE DE MENNECY 
 

 

12h30 - Déjeuner 

 
 
14h00  Les SEM2 à opération unique issus de la proposition de loi d’octobre 2013, une alternative 

aux Contrats de Partenariat ? 
 Igor Semo, Directeur des Relations Institutionnelles, LYONNAISE DES EAUX 

 
14h45  Faire face à l’inflation des exigences de garantie pour couvrir les risques de toute nature – 

financiers, recours, procédure – une mission impossible pour les partenaires privés 
industriels ? 
 Eric de Balincourt, Directeur du Développement, SPIE BATIGNOLLES 
 

15h30  Pause café / Networking 
 
16h00  Calendrier et conditions de réussite d’un PPP universitaire, dans le cadre de l’Opération 

« Plan Campus Prometteur » 
 Alain Martel, Président, CLERMONT UNIVERSITE 
 

16h45  Etat des lieux et perspectives du marché des PPP en Russie en 2014 
Alexandr Bazhenov, Responsable Cellule PPP,  
VNESHECONOMBANK - The Bank for Development and Foreign Economic Affairs in Russia 
 

17h30  Cocktail de clôture du 1er jour offert par le Groupe BPCE 
 
 
 



 
 

 
 

Les nouveaux Partenariats Public-Privé 
 

Les 11 et 12 juin 2014   Marriott Opéra Ambassador, Paris 

 
 

Agenda du 12 juin 2014 
 
 

8h30 Accueil des participants 
 
Président de séance : Philippe Polart, Directeur Ingénierie et Bâtiment, DALKIA 
 
9h00  Les enseignements du pionnier européen des PPP, l’Angleterre, suite à la restructuration du 

modèle de PFI3 initiée en 2013 après 20 ans d’existence 
 Javier Encinas, Project Director,  

INFRASTRUCTURE UK, HM TREASURY - UK Government’s Economic and Finance Ministry 
 

9h45  Quel partage des risques optimal entre les acteurs pour un business model rentable de 
votre PPP ? 
 Cyril Ferrand, Directeur Général Délégué, BOUYGUES ENERGIE ET SERVICES 

  
10h30  Pause café / Networking 
 

11h00  Focus sur la gestion des évolutions d’un Contrat de Partenariat, de la signature à la mise à 
disposition 
 Claude Preynat-Seauve, Délégué pour le regroupement des états-majors et services 

centraux, MINISTERE DE LA DEFENSE 
 

11h45  Risques réglementaires, risques de vandalisme, risques politiques… méthodologie pour 
prendre en compte l’ensemble des menaces dès l’amont d’un PPP 
 Thomas Graiff, Responsable Secteur Public, MARSH 

 

             12h30 - Déjeuner 

 
 

14h00  Difficultés et opportunités du recours au Contrat de Partenariat pour un « petit » projet : 
respect des procédures, délais, partage des rôles et des compétences… 
 Patrick Coué, Directeur Général des Services, GRAND ANGOULEME 
 

14h45   Garantir la sécurité juridique de vos DSP4 et Marchés Publics, à l’aune des nouvelles 
directives européennes 2014 
 Bruno Wisse, Directeur Juridique Opérations Groupe, ELIOR 
 Marie Batut-Dajean, Responsable Juridique, ELIOR RESTAURATION 

 
15h30  Pause café / Networking 
 
16h00  Quels mécanismes de pénalités efficaces pour s’assurer de répondre aux engagements de 

performance énergétique et de coûts d’exploitation ? 
 Philippe Polart, Directeur Ingénierie et Bâtiment, DALKIA 
 Olivier Bardot, Project Manager PPP, DALKIA 
 

16h45  Définition du besoin et des objectifs, découpage en phase fermes et conditionnelles… 
quelles méthodologies pour limiter les risques d’inflation des coûts du CP5 ? 
 Sophie Rognon, Directrice, REGIE AUVERGNE NUMERIQUE 
 

17h30  Fin du Forum 


